
AVIS_TF_RG

BANYULS DELS ASPRES

 (C) : 08 40 869 228 332
25 66 4036673 33

Contrat de prélèvement : M3 66 0084654 48
Référence unique de mandat :

FR46ZZZ005002M366008465448

015   P00253 H

660
PYRENEES-ORIENTALES

015
BANYULS DELS ASPRES

221
04/09/2025
31/08/2025

66030

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   CERET
12 RUE GASTON CARDONNE BP313
66403 CERET CEDEX

PERU MICHEL
VILA SYLVIE
9 RUE DU CARIGNAN
66300 BANYULS DELS ASPRES

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   CERET
12 RUE GASTON CARDONNE BP313
66403 CERET CEDEX
Tél : 04 68 87 00 04
•  pour le montant de votre impôt :
SDIF DES PYRENEES-ORIENTALES
CELLULE FONCIER DEPARTEMENTALE
24 AVENUE DE LA COTE VERMEILLE
TSA 10009
66961 PERPIGNAN CEDEX 9
Tél : 04 68 66 41 41

Somme à prélever

         282,00 €

      1234,00 €Montant de vos taxes foncières

-           952,00 €Acomptes mensuels déjà versés

Cette somme sera prélevée selon cet échéancier, qui se substitue
à la date limite de paiement fixée au 15/10/2025 :
15 septembre
15 octobre

2025
2025

119,00 €
119,00 €

17 novembre 2025 44,00 €

Compte bancaire : FR76 3000 3042 710X XXXX XXX4 942
Identifiant de la banque : SOGEFRPP
Nom du créancier : DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Les taxes foncières sont affectées aux collectivités territoriales et l'évolution annuelle de leur montant
prévue par la loi, provient de deux facteurs :
 - la revalorisation automatique en fonction de l'inflation de la valeur locative du bien  prise en compte pour
déterminer le montant de la taxe ;
 - les taux d'imposition déterminés chaque année par les collectivités.
Les progressions de ces taux sont les suivantes pour 2025 :
- le taux communal passe de 37,69 % à 38,69 %

Avis d'échéances 2026

Sauf modifications  qui  vous  seront signalées,  vos prélèvements  mensuels
seront effectués selon cet échéancier :

15 janvier
16 février
16 mars
15 avril
15 mai

2026
2026
2026
2026
2026

123,00 €
123,00 €
123,00 €
123,00 €
123,00 €

15 juin
15 juillet
17 août
15 septembre
15 octobre

2026
2026
2026
2026
2026

123,00 €
123,00 €
123,00 €
123,00 €
123,00 €

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general-mensualise


MCFGGX PROP/INDIVIS PERU MICHEL RENE

MCH8C9 PROP/INDIVIS VILA SYLVIE DENISE LEA

9 RUE DU CARIGNAN

      37,69        3,89        0,24       15,45       0,619

      38,69        3,89       0,242       15,45       0,625

       2008        2008        2008        2008        2008

        777          78           5         310          13        1183

        744          77           5         305          12

        777          78           5         310          13        1183

      +4,44       +1,30           0       +1,64       +8,33

         51

       1234

Pour assurer la compensation à l'euro près de la suppression de la taxe d'habitation sur
les résidences principales, cette année, votre commune fera l'objet d'une retenue sur le
produit de taxe foncière de       93040 €. Pour plus d'informations, consultez la notice.

Références administratives : 660 01 111 030 015 015 Y S




